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-. NO "lli'v: ~ -- ~ SE/S. L>: ~ GENERAL P.I • • 1~1· 
Occide* tale Française 

Objet : 
, 

Chevaiier de la Légion d)HO~ur 
j 

Arr.té port~ 
classement des Fbr~~ 

d~ li'"ZIPA - ..':J { . 
(Cercle de Lallou) . 1 • VU les décrets'du 18 Octobre 1904 et dU 

AU <1 Décembre ~20, portant réorganisation du Gouvar-
du m.- '\'~ ~ nement Général de l'.'\1'rique Occidentale Française; 

(Cercle de Lahou) .. , . . ' . . 
A~ VU le décret du 4 ' JUillet 1935, fi."Cant lë 

de 1'AGBQ.1 . ll 'i 1 régime forestier de 1'Afrique Occiden tal~ França4~ 
(Cercles AgboviLle- sa; 

4 Abengourou).· • 1 

. - J VU le décret du 15 Novembre 1935, por1Jant 
de la M au ~,t'1tl règlemen~tion des. terres 1 domaniales en Afrique 

(CerCle de Bobo- l Occidentale França1se ; 
Dioulasso). 

" . 

vu 1'arraté du 28 Septembre ·1935, défi
nissant la lirai te SUd de tla zone sahélienne et 
règlementant 1'exploitati

j
on des for&ts ; 

ARR E ; r E 1 

. ' \ 
ARTICLE Ierà- 50~t constitùés .en forats.,. 

! . -

dom8nÏalès classées, les terrains délün1tés comme 

suit : , 
lO/~ • (Carcle de Lahou) 

lJMl'llUjUD , ~./ :D.\ POinl ~, km.4 d. la route 

" )Lah0U .. DiVO ~e droite + B tai.~~t avec' J.a~Nord 
géo~raphique un angle de r~l 'gr~is, lepo1n~.B. 
étant déterminé par l'intersection d'une droite ' 

définie ci~dessous. ; 

2°/ Une dooite C~D. partant de C, poin~ 

si tué à l 1œ en amont , village de Mélié sur la . 

rive gauche du G~ et fai'sant un aigle de 360. 

grados avec le Nord gé'oJr~PhiqUe jusqu' à so~ . in.., 
tersection avec 

LIMITE OUEST :Le ~ de • à D.(bac 
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LD'j!ITE NORD ET EST : La. route llivo-Lè:!houi de D à A, ~o1nt. 

défini plus haut. 

2°/_ FORET DU DO - (Cercl~ de Lahou) 

LD.ITTE NORP : 30ute Divo-Lakota de A (pont du BOUDO) à B. 

point situé aU. vil~3.ge de Goo~bré, à l'enttée C1e Id. Dis'te 

allant à Bétroulilité. • 

LThlITl:i Out:i3T : l = / - FIls te de B à c. (village de Bé treuilli té) ; 

2~/- Piste de C à Do (village de Nianz~ka),D. 

é tant à l~ intersection de li;l piste allant à Kopalilié et de 
, 

la piste "allant à Dobloulilié. 

L!I.!ITE SUD. 1°/_ Piste de D. à E.(village de Kopalilié); 

2=/- ~iste de E à F (sortie SUd dU village da 
1 

Doumbaro sur la piste allant à iiiguédougou). 

LIi:IITEj _EsT: 1°/_ La piste allant à Divo de. F. à Go, point où 

elle coupe le Boubo ; 

2°/- La Boubo de G. à A, pont sur la route Divo-
,. 

L.akota. 

- ENCLAVES:lo/- -les plantations de 

PECHERAL situées à l'intérieur de 

la S ~P.R.O.A. et de u. 
1 -

ce périmètre enaont dis-
1 

trai tas; , 

1 

2°1 Au profit du villag~ de Dagro~,il est con-
- - 1 , 

• - 1 

senti l'enclave suivante: soient un point a situé à 200 m. à-

l'OUest de la limite ~e la plantation S ~PJR.O.A. et un point il 

b situé à 2 lons., à l!.oulst du Village de Dagroum; de ces 
- ! . , 

points !il lignes liord-SUd géographiques _ ~e. 4kms. forment les 

limi tes Est et OUest de. l'enclave ... La. limite Sud étant la 11-
- 1 

gne joignant les deux ex.trÛlités 0 i 
1 -

---- 3°/ - FOEh1S D$ L'AGBO(Cercle d'.\gboVille e.t 
- _ ! Abengourou) -

i 
~ 
t'i 

Soit A le confluent Agbo-Yagui -

1 
1 
1 , , 

;j 

_~.I _ Lli\UTE EOHD : 1"1_ le ":L'agui de f .. à :8., !confluçilt. àu Yai'ou 
!i . - 1 
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2°/_ Le Yafou da B à C. oÙ le rencontra la ligne D.C.définie 

ci-après ; 

3°/_ fJ.gne. D C, Est-OUest géographique du point 1l.(source 

de l'Atçh1lafé) au point C oU alla rencont.ra la Ydouj 

4°/_ L'Atcnuaté de D à E pont sur la route Arra-Bonaoué 

50 /- La ' route ci-dessus de E à F, pont sur ia rivière Trétté. 

LIMITE EST : l°I Le Trét.ré de F. à sa source, Gj 2°/- Ligne 

G H joignant la source du 'Irét.ré à. celle de l'Arkia; 3°/_ L'Arua 

de Hà r,coni~ent avec l'Assouby. 

Limite SUD:'l:.'Assouby de là J., confluent avec l'Agbo. 

LIMITE OUEST: L'Agbo ,da J à A défini ci-dessuso 

ENCLAVE m; YAFC.- 030i t 0 ml point si tué à 4 kIns de la borne 

géodésique de Yafo sur la ;>iste vers Akoupé; K et L dtwc points 

si tués à l lan.5OC à l'OU~st lia et l 1:IÎ1.500 à l'Est de 0; le M, et 

W deux lignes b'ud-Nord géographique r.encontrant le marigot Pinsor. 

en N ~t M, le périmètre de l'enclave est forlIlé par ' le marigot Pin

son de N à M. et les trois lignes !!roites ML, liK et K N. 
..... ~-~ 

40/-FORE'l' DELA MOU (Cercle de. Bobo-Dioulasso) 

Soi t A le point où 10 marigot Sarambouiho coupe 1'ancienne 

. route Bobo-Dioulasso-Diébougou. 

LnrrTE NORD: Catte route de. A à B. où eUa est coupéa par un mari

got sans n?m, afflu~nt de droita du Boyadi (km.83 environ). 

LIMITE EST: 1°/" Ce marigot de B à c, sori confluent avec la Bor:aJ 

' 2°/ ... la Boyadi da C à D. où il coupa l'anci&nne route Boeo

Dioulasso DiébougOU; 

30/" Cette route de D à Et limita dascercles da Bobo at de 

Gaoua r.txJi ; 

40/" La 1i~ita da E à F. où ello 'rencontre le marigot Bou-

gou.1!i Ba. 

• ••••••••• 
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LIMITE SUD :Le marigot BougouiFi Ba de F. à G. conf'lùen.t de la 

rivière la MOU. 

LIMITE OUEST : lQ/- La ~ou de G à H, confluent de la rivière 

Samatou; 

2°/ ... La flI'ivière Samatou de li à l, conf'llient 

du marigot ~arambou1ho j 

... : ... .. :. 
~p. 

3°/- ce marigot do l à ~point défini plus haut. 

A."1'IICLE fi .- Zn de.'I1ors de ceux. éÎlUmérés à 1'art.icle 14 du 

déc~et. àu 4 Juillet 1935, las drofts d'usage reconnus aux indi

gènes sont les suivants : 

For~ts 'du ~ô, de l'Agbo : récolte des feuilles de raphia 

et des lianes et rotins, chasse et pac!le par les procédés autorisé-; 

'par les réglements en vigueur. 

~~TIçLE3.- Les plantations de cacaoyers et de caféiers 

existant à l'intérieur de ces forêts à la date des procès-verbaux 

des commissions de classement, seront c:tborné~s par les soins du 

Service des Eaux et Forêts et distraites des périmètres classés. 

En outre, les droits des planteurs suivants possesseurs 

de titres fonciers sont réservés : 

ForAt du DO - S.P.R.O.A. et Pécheral. 

ARTICLE 4.- Les infractions commises dans les for~ts classées 

par le présent arrêté seront punies des peines prévues au décret 

du 4 Juillet 1935. 
! 

ARTICLE 5,...Le Gouverneur de la ç~te d'Ivoire est chargé de ,..J.-; 

l'exécution du présent arrtté ./. 

Ampliations , 
Eaux et Fortts 
A.E. 

Signé : GEISMAR. 

Arrivé e N° 3842 
dU 29 Octobre : 1933 • 
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FORET DE NZIDA 
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Brd . tahov le ,. Août /9504 
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Di~·~:;~:'on Q-<:iuù',' la ({~~ , , 
'sel'-{ica:iï :::;cin.,i;~ ~f'. 

' f ' 1 ' 
'",. -1- ri '''--. ./ , ,1 

, ' ' , ,,-.' ~,l'/''' -' '.," ...... , , , 
. , , " ....... ).,.~.Q .. . ù~ :) • 

. ~ 

Analyse : 

Âr~·~.~ Jy~:::-~Il:' t,cl;.=: fI-

~, .. :.:.allt . d .. ~ ilolr~t li d.a 
•••••••••• c • 0 ••••••• 

~--:----'''':'- . 

~ •• • ~ _~ ••• ' . <1: • ~ co 0 0 ~ ...... ' 
• 

- . 

, .' , ' , 

, ~ . . . . . . 

,.0 

~E .§OUVERNEUR .mÉNÉR~L DE L'~FRI9UE t@CCID,ENTALE Œ~A:-IÇAI:, &:.,·~ <: 

OFFICIER · DE LA LÉGION D' HoNNEUR. : 

Vu les .Iécl'N' du 1~ octobre 1004 el du 4 décembre 19:!O, portnnt '~éù rgani5aÎion 
du Gouvernement gClll\ral dn 1',Ùri'jue occidentale fl'ançai5c ,; '": '''' ' ' 

. - . :' . . . . ' 

-- VLl 1 .. ',,i 1e ::üt d.u. 4- Ju.iJ.:.. et 1935, f i:~ il:; 1 a ::st;i.::.a l' i'~~", 
:i~~'à.~ l;.oC(~~ 

VI:. l le: i'i'~iiA 'Ùi1 ~6' sap"tsl'lbra 1335" ddt' ini"'N'r.t lR 1imi' 
';u:'i Je; li1 ùJU8 padlLnne et r€,gl~m8'!:~:Ln'Ll'e:x~lvi~tiQu 

. d,;L~ ' :.fli):,"ë tf' :" .... :,,- , :- -. 

:~ . :." _ _ . - f • 
. A R R .3 T 3: ... .. r ,-... .. .... . 

" . .. ' .'.' -: '.' - ': .. . ' '. 
:'." . 

A: .. ti'.::l? 1e3:'.- Swo".; c.n.q-;;itu.{~ P.Il în'êt:=t dlalilfln:ll31e~ ClF';'2 
le; ~a:7;:&;"i:.;i délimitéli C~IIlllle ~ iJ.i t: . 

r • ..• : •• ; " !.. • .,I • • • ~ • ~:.:.~ • .;: • ~ • "0 ~'. 0 • 0 • •• ' 10 0 0' 0 • 0 • 0 C ( 0 ..... oO:: CI .. eo.o.,~ •• ,\ 

-' 

... 
\. . 
',. 

2,9./- FO~B':' DU 00 (Carcle; dt: Lalleu.) 

L,i.;j,ta li".rd o - RÎlu.te ~ivll-Ifl~~t2 da À. (;èJlt du. :iltlub~) à. . 
pnIlt fU 'tu~ au Yill~ge da GiJbabra, à. l'sntr~Q da lA pil'i";: 
e.llnnt à ?ét~~Ll1ilité~ 

Li!.iI~~ ,s'LjIl.- v/- ?i2ta cll~ n. Ù :.:;. (-;ill<"ge da ~:c;lFlilié 
2:1./- ?Ïf;~a da ];.! à "2: .( ~ .. r~i9 Ju7. du villnga da Ilr.auwœra 
BW' 1.;; p~:-:ta fll.!.:11 t a lügU(·~dill6.60 u) 0 

LI;;;J:':~ :::,3'2 .f l~/- L.'i lli~tA allant à. Iliv. da 
(j:.-.l.r. ';:; wu. .:;119 c\J\lj;a le .dJLlbG; 2. 2/- I.R ~QlI.OO 
y 'II 11-': f'U.i~ l i' ::vuta jJiv.-lilkcw. 

- ----.-----------_._._--- - - -- -- -

? -. à J. 
da G. à Â. 
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;';ili \iè-i n~;: : 

_ A 

.:....U. r' 

r: ~~~ .. ~.; ~ ..:. .;~ ';' d : r:..q ~.q:: 

~-;:Ü-;n ~~ 't.:- :"6~.;\.l.:. 

~su.ilJ.~~· 
;J.:' tiI ·. ;H llEÎ;1 

L. il . ::~ jJi:riJ; 
a~'~~~"i~J:1 

~ A.; l :';:':',\.; .-1 
laa:.:ac;l .:: -

\ . 

~:-' -~icl{~ ;.- L.~ ~±~~l~_·· ·::'··-::'.;'~:';:",;i ~~ ·~é-iilj·&;·~ a-: d.3 "~ft~ .~:"ii~:;; - · ;,:·:i~:;~.,;: ~~ 6-
"!. l-.- . - . ~ ... -. .... _" ,. -: .. ..&... - • - • • 
-'- .~ ~ . ~ ..... ~ ...... :. ~\1 ~;,i ~ ~ '.r..; :.: :: ":; ... a. J..: __ ("1 " g ~ ~~.. ~:T~::; ~ ;:!- " ; .;,:~ :,:,.ç'" ~. 1~3~ . c~~w:.~ .. 1~"" · 

Ù!3 .;~ W .~ ;IlL . ,;~ t ,~;r .. ,.:t .:;',; ,,:;:-::,~ & :; j:F' r l ... ~ ,, ;,) i ~ );-i l '.l ' jé ~-vi~ (i d..i.~ ~~ ü:; a-: 
..:~-~ ~ ~:, ~ ~i; ùi.-" ":. .. ::t=ii -:ujt- UO;~ p\;::~c.ci ·:~r~~"~ , - ..;l(-i.~ ·f; ,:~f,o 

~n wl.l~:·:ù le:: 
-..:: :. t!'&- .: woIi:lci ?J~ " ';';ûllt 

j.:~~ i ~~~ d,:.~ . };:_?: n·1 :=iH~;:-:'" 
rp~H~vti~; 

.o'J.::ticlo 5. ~a (}·juv~rr.au::: cie 1;:1"::;"-;13 d i :v~ira ~tô~~" ~ rge lia l' a~é , ~ü.
·~~':In liu r,râ~~ ~ ~~ d:Cl'"ti~é»/' 

,~~ .11) . :;'.,) . Qc-';lib::c~ 1938 

1 " 

- .' .-' 

' / . , ' . 
1 
\ 
\ 
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portant d~olassement partiel de 
la forit 01ass6. de B'ZIDA (SubdiT1sion de Grand, 
Lahou). 

-Vu 1. d40ret du 4 juillet 1935 tixant le r6gime tore.tier 
de l'A.O.r. medifi' par le d'oret du 20 mai 1955, 

Vu l'arrêt' lfe2516/SF du 12 AaGt 1936 portant applioation 
en Cate d'IToire de certaines dispo.itions du d'cret susTis': 

Vu l'arrêt' 3406 SB/5 du 20 Octobre 1938 portant ol ... e
meni de la torit de lf'Zidaf 

Vu le proclts-Terbal, en date du 25 Ju1n 1955, de la rw
nion de la COmmiS.10D de déolassement partiel de la torit 
d. B'Zidal 

Sur la proposition du Direoteur d •• Eaux et ForAis, 

ARRETE. 

AR'l'ICLB IER.- :gai dist:ra1 te d. la forU olu86. de li' Zlda un. super
fiole de 3.800 heotare., d611mit6e comm •• uit • 

I.- Zone Bord-OUe.t 

Soient 1 

a - le point kilom'trique 24 de la route Lahoa-D1TO 

b - le poiDt aitu' l l'interseotion d'uae oonTentionnelle 
iasue de a, d'orientement ,6o graphique 224 grade. Tera 
l'Est, et de la limite Sud de la forlt -

. Bat exolue de la r6aerve ~ Zone .itu'. à l'Oueat de la li-
mite oonTentioDD.ll. a b - . 

II.- Zone Sud-Bet 

Soient 1 

B - le point d'tini l l'arrêt' d. olaasement N· 3406/SBP du 
20 Ootobre 1938 . 

o - le point situ' l l'intoraeotion d'une oonventionnelle 
issue de ! d'orientement géograpbique 32 grades Yers 
l'Eat et d. la limite Sud de la paroelle K _ 

••• 
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- 2 -

d- Ie point situ' à 300 mètres à l'Est géographique de a . - le point situé à 200 mètres au Hord géographique de d 
t - le point situé à 200 mètres à l'Eat géographique de e 
g- le point situé à 200 mètres au Hord ~aphique de t 
h- Ie point aitué à 200 motres à L'lat géographique de g 
l - le pOUlt si tué à 200 mètres au HOrd géographique de h 
j - le point situé à 200 mètres à L'Eat géographique de i 
!c- Ie point situé aur la route Lahou--Divo, au Nord géographique 

de j. Le point cOUlcide avec le point kilométrique 14 de la 
route préoédente. 

• 
(la ligne briaée c de! g h i j k) torma aussi la limite Est 
de la paroelle K). 

Est exolue de la réserve la zona située au Sud et à l'Est de la 
ligne brisée conventionnelle B 0 d e t g h i j k. 

ARTICLE 2.~ A la suite des opérations de déolassement mentionnées à 
l'artiole préoédent, le8 nouvelles limites de la forêt olassée de N'Zide 
d'une superf~oie approximative de 3.850 heotares, sont les suivantes : 

à l'Quest 1 la conventioncelle a b 

au Sud 1 la oonventionnelle b B 

à l'Est, la oonventionnelle B 0 d e t g h i j k 

au Hord 1 la route Lahou - Divo du pOUlt kilométrique 14 ~. 
point kilométrique 24 (de k à a) 

ARTICLE 3.- Le Commandant de Cercle de Grand-Lalleu et le Direoteur des 
Eaux et Forêts sont ohargés de l'exéoution du présent arr~té qui sera 
enregistré, publié et oommuniqué partout où besoin sera. 

.. ~ 
~ini3tère Agri ••••••••••• 1 
Cercle Grand-Lehou ••••••• 1 
Subdivision Grand-Lahou •• 1 
SERVICE FORESTIER •••••••• 2 
Inspection Forest.Abidjan 1 
Canto Forost.Grand-Lahou •• 1 

. ' . ... - : . 

JOeI ••••••••••••••••••••• -i-
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